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Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 
et transmise au représentant de l'Etat 

le 13 juillet 2011 

 

 

CONSEIL DE PARIS 

Conseil Municipal 

Extrait du registre des délibérations 

-------- 

Séance des 11 et 12 juillet 2011 
 
 
2011 DVD 142 Indemnisation amiable de différents tiers, en réparation de dommages accidentels dont la 
responsabilité incombe à la Ville de Paris.  
 
 

Mme Annick LEPETIT, rapporteure.  

-------- 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-1, L.2511-2  et 
suivants ; 
 
Vu le projet de délibération en date du 28 juin 2011 par lequel M. le Maire de Paris lui demande 
l'autorisation de procéder à l'indemnisation amiable de différents tiers, en réparation de dommages causés 
aux intéressés lors d'accidents survenus sur la voie publique et dont la responsabilité incombe à la Ville de 
Paris ; 
 
Sur le rapport présenté par Mme Annick LEPETIT, au nom de la 3e Commission, 
 

Délibère : 
 
Article 1 : M. le Maire de Paris est autorisé à procéder, à concurrence de 57.842,55 euros à 
l'indemnisation amiable des tiers énumérés ci-après, en réparation de dommages causés aux intéressés lors 
d'accidents survenus sur la voie publique et dont la responsabilité incombe à la Ville de Paris.  
 
Article 2 : la dépense correspondant sera imputée sur le chapitre 67, article 678, rubrique 820 du budget 
de fonctionnement de la Ville de Paris sous réserve de financement. 
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DESIGNATION DES BENEFICIAIRES DATE DE 
L'ACCIDENT 

MONTANT DE 
L'INDEMNITE 

en euros 
M. Pierre BEDDOK 28/12/2010 1.000,00 
M. François BIGAULT CASANOVE 26/02/2011 153,67 
Mme Annick BLAISE (MMA) 16/01/2011 9,20 
Mme Saloua BOUMELALA (CPAM) 18/06/2009 127,42 
Mme Nadine BRASSEUR 11/01/2011 259,80 

Mme Emilie CROCHET 10/01/2011 304,40 
M. Cédric DUPUY 21/12/2010 225,14 
M. Frank GARNIER (MMA) 23/12/2010 209.54 
Mme Catherine LORK (MAIF) 15/11/2010 2.000,00 
Mme Marguerite MARLIAC 13/11/2008 6.100,00 
Marie-Louise M’BOUTOU 07/06/2009 43.182,00 
Mme Françoise PESLIER 30/10/2009 100,00 
M. Yoann RABATEL 24/02/2011 338,00 
Mme Gaspara SPORTIELLO 14/10/2009 3.425,00 
M. Frédéric VAZEILLE (MACIF) 24/01/2010 408,38 

 


